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Le gentilhomme huissier de la verge noire apporte le message suivant:

«M. l’Orateur, Son Excellence le Gouverneur général désire la présence 
immédiate de cette honorable Chambre dans la salle des séances de l’honorable 
Sénat».

La Chambre se rend en conséquence au Sénat.

Au retour:

M. Pearson, appuyé par M. Favreau, présente, avec la permission de la 
Chambre, le Bill C-l, Loi concernant la prestation des serments d’office, qui est 
lu une première fois.

M. l’Orateur fait connaître que, lorsque la Chambre s’est rendue aujour
d’hui auprès de Son Excellence le Gouverneur général, dans la salle des séances 
du Sénat, il a plu à Son Excellence de prononcer un discours devant les deux 
Chambres du Parlement. Afin d’éviter les erreurs, il en a obtenu le texte, qui 
est ainsi conçu:

Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
Je vous souhaite la bienvenue à la troisième session de la vingt-sixième 

législature du Canada.
Nous nous souvenons avec plaisir de la présence de Sa Majesté la Reine 

Élisabeth en octobre dernier. La visite de Sa Majesté à Charlottetown, à Qué
bec et à Ottawa nous a aidés à célébrer le centième anniversaire des conférences 
interprovinciales qui ont mené à la Confédération. Elle a en outre raffermi dans 
les coeurs des Canadiens la place de choix qu’occupe la monarchie dans notre 
évolution nationale. La gracieuse présence et les sages paroles de la Reine du 
Canada ont contribué à renforcer l’unité de notre pays et à raffermir la 
volonté des Canadiens de se consacrer à leurs objectifs communs, tout en restant 
libres de développer pleinement les aspects de leur vie qui traduisent la 
dualité de nos origines et la variété de notre évolution.

La situation internationale soulève l’inquiétude. La stabilité du Sud-Est 
asiatique est menacée par l’aggravation de la crise au Vietnam et par la 
persistance des pressions exercées contre la Grande Malaisie. Des pressions 
politiques contradictoires assaillent l’Organisation des Nations Unies et ont 
gravement compromis sa capacité d’agir. Si ces situations et les politiques qui 
les ont engendrées ne changent pas, elles risquent fort de susciter des conflits 
de plus en plus graves.

Mon Gouvernement est résolu à mettre tout en oeuvre pour que le Canada 
apporte sa contribution la plus complète afin d’atténuer les tensions interna
tionales, en fournissant notamment une aide tangible aux pays en voie de 
développement. Au cours des prochaines négociations sur la crise des Nations 
Unies, mes Ministres s’efforceront de contribuer à redresser et à renforcer 
l’Organisation, afin qu’elle puisse jouer son rôle propre dans le maintien de la 
paix et de la sécurité mondiales. Mon Gouvernement va redoubler d’efforts en 
vue d’assurer une action internationale efficace pour le maintien de la paix 
et de promouvoir un désarmement général soumis à un contrôle international


